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SEANCE DU 10 OCTOBRE 2016

Délibération n° D-2016-353

Fourniture, installation et maintenance de vidéoprojecteurs
interactifs et accessoires - Approbation de l'accord-cadre 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique DESQUINS,  Madame Agnès JARRY,  Madame Yvonne VACKER, Monsieur  Elmano
MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU,
Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-
VOLLAND, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Monsieur  Alain
PIVETEAU, Madame Elodie TRUONG, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Jacques ARTHUR, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Cécilia
SAN MARTIN ZBINDEN, ayant  donné pouvoir  à Madame Jeanine BARBOTIN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame Sylvette  RIMBAUD,  Madame Josiane  METAYER,
ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU, Monsieur Pascal DUFORESTEL, ayant donné
pouvoir à Madame Elodie TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, ayant donné pouvoir à Madame
Isabelle GODEAU

Excusés :

Monsieur Fabrice DESCAMPS, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   10 octobre 2016
Délibération n° D-2016-353

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Fourniture, installation et maintenance de 
vidéoprojecteurs interactifs et accessoires - 
Approbation de l’accord-cadre 

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort investit depuis 2011 dans l’acquisition de vidéoprojecteurs interactifs pour les écoles
élémentaires. 49 classes d’élémentaires sont aujourd’hui équipées. Afin de continuer le déploiement d’un
vidéoprojecteur interactif par classe élémentaire et d’assurer la maintenance des matériels déjà installés,
une consultation par appel d’offres a été lancée. 

Il s’agit d’un accord cadre mixte d’une durée d’environ quatre ans qui prendra fin le 30 septembre 2020. Il
comporte 2 lots :

Désignation du lot
Montant minimum TTC

(pour la durée du contrat)

Lot  n°1 :  Fourniture,  installation  et  maintenance  sous  garantie  de
vidéoprojecteurs interactifs

220 000,00 €

Lot  n°2 :  Maintenance  des  vidéoprojecteurs  interactifs  hors  période  de
garantie du parc existant

27 000,00 €

La partie  à  bons de commande concerne la  maintenance annuelle  des  vidéoprojecteurs  installés et
l’acquisition des vidéoprojecteurs interactifs pour les écoles.

L’acquisition de vidéoprojecteurs spécifiques pour d’autres locaux municipaux fera l’objet de marchés
subséquents.

Relève des marchés subséquents, la maintenance des vidéoprojecteurs des locaux municipaux à l'issue
de la période de garantie

La  Direction  des  Systèmes d’Information  et  de  Télécommunications  pilote  l’exécution  de cet  accord
cadre.

Dans  le  cadre  de  la  procédure  d’appel  d’offres,  la  Commission  d’Appel  d’Offres  s’est  réunie  le
08 septembre 2016 pour désigner les attributaires. 

Les dépenses seront  réglées à l’aide du crédit  que le Conseil  s’engage à inscrire sur  le  budget  de
l’exercice correspondant au cours duquel seront réalisées les prestations (2016-2020).

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’accord cadre pour chaque lot dans le tableau ci-après :

Attributaire

Lot n°1 ACT Service, 18 rue de la Bonette – 17 000 LA ROCHELLE

Lot n°2 TEDELEC, 2A avenue Normandie Niemen – 79 000 NIORT



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


